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STATUTS ET RÈGLEMENTS DU 

REGROUPEMENT MASKOUTAIN DES UTILISATEURS DU TRANSPORT ADAPTÉ

CHAPITRE 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 1.1
NOM 
La présente association est connue et désignée sous le nom de : « Regroupement Maskoutain des Utilisateurs du Transport Adapté ».  Pour la fin des présents règlements, elle est désignée par le nom : « Corporation ».

ARTICLE 1.2
INCORPORATION 
La présente corporation est une corporation sans but lucratif qui a été constituée par lettres patentes selon la troisième partie de la loi des compagnies, le 24 mai 1989.

ARTICLE 1.3
SIÈGE SOCIAL 
Le siège social est à Saint-Hyacinthe et le bureau principal sera à telle adresse civique que pourra déterminer le Conseil d’administration, par résolution.

ARTICLE 1.4
SCEAU 
Le sceau de la Corporation est celui qui apparaît à la fin du document.

ARTICLE 1.5
CHAMP D’ACTION 
Nous aurons le Territoire de la MRC des Maskoutains en plus de pouvoir acquérir des Biens, Meubles et Immeubles à l’intérieur et à l’extérieur de ce territoire.

ARTICLE 1.6
BUTS 
Les buts pour lesquels la Corporation est constituée sont les suivantes :

a)  Regrouper les utilisateurs du transport adapté, ainsi que certaines associations concernées par la question.

b)  Informer les membres sur leurs droits et obligations concernant le service du transport adapté.

c)  Sensibiliser, par les moyens appropriés, la population en général sur l’importance du transport adapté comme outil d’intégration pour les personnes handicapées.

d)  Défendre les droits et promouvoir les intérêts des personnes handicapées à l’égard du transport adapté en faisant les représentations nécessaires auprès des autorités concernées.

e)  Aux fins susdites, se procurer des fonds ou d’autres biens par voie de souscriptions publiques.

f)  Aux mêmes fins, recevoir et accepter des biens ou argents, légués, donnés ou transportés par donation fiduciaire, organisme de charité, fondation de charité, œuvre de charité, testament ou autre mode légal, et, le cas échéant, accepter les charges et obligations que peuvent comporter tel legs, donation ou transport de biens ou d’argent.

ARTICLE 1.7
AUTRES DISPOSITIONS 
Les administrateurs peuvent, lorsqu’ils le jugent opportun :

a)  Faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Corporation.

b)  Émettre des obligations ou autres valeurs de la Corporation et les donner en garantie ou les vendre pour les prix et les sommes jugés convenables.

c)  Nonobstant les dispositions du Code civil, hypothéquer, nantir ou mettre en gage les biens mobilier ou immobiliers, présents ou futurs de la Corporation, pour assurer le paiement de telles obligations ou autres valeurs, ou donner une partie seulement de ces garanties pour les mêmes fins et constituer l’hypothèque, le nantissement ou le gage ci-dessus mentionnés par acte de fidéicommis, conformément aux ARTICLES 28 et 29 de la loi sur les pouvoirs spéciaux des corporations (chapitre P-16 des Lois refondues du Québec) ou de toute autre manière.

d)  Hypothéquer ou nantir les immeubles ou donner en gage ou autrement frapper d’une charge quelconque, les biens meubles de la Corporation, ou donner ces diverses espèces de garanties, pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligation ainsi que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats ou Engagements de la Corporation.

e)  Les administrateurs de la Corporation pourront être démis de leurs fonctions par résolution adoptée à une assemblée générale des membres actifs dûment convoqués à cette fin.
f)  La Corporation pourra acquérir et détenir des actions, obligations ou autres valeurs de compagnies, les vendre ou autrement en disposer.

g)  En cas de liquidation de la Corporation ou de distribution des biens de la Corporation, ces derniers seront dévolus à une organisation exerçant une activité analogue, sur décision

      du Conseil d’administration.

CHAPITRE 2
LES MEMBRES

ARTICLE 2.1
CATÉGORIE DE MEMBRES
Il y a trois (3) catégories de membres, à savoir les membres individuels, les membres associatifs et les membres honoraires.

a)  Membre individuel : 
-être une personne handicapée, utilisateur actuel ou potentiel du Transport Adapté.

-Tout proche désirant représenter un utilisateur du Transport Adapté (famille, famille d’accueil, ami, tuteur, etc.) 

b)  Membre associatif : 
Tout organisme intéressé à la problématique du Transport Adapté. Cet organisme peut-être représenté que d’un seul délégué.
c)  Membre honoraire : 
Le Conseil d’administration pourra, sur résolution, nommer membre honoraire toute personne dont il veut souligner de façon spéciale une contribution remarquable à l’amélioration du transport des personnes handicapées.

ARTICLE 2.2 
CARTE DE MEMBRE
Le conseil d’administration pourra, s’il le juge à propos, émettre des cartes de membres.
ARTICLE 2.3
DROIT DE VOTE
a) Lors d’une assemblée générale, tous les membres présents ayant payé leur cotisation, en date de l’assemblée, auront droit de vote.
b) Aucun vote par procuration n’est accepté. 
c) Les votes se prennent par scrutin ouvert, ou si tel est le désir d’aux moins (2) membres, par scrutin secret.
d) Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres. Les personnes présentes qui ne sont pas membres ont le droit de donner un avis, mais n’auront pas droit de vote.
ARTICLE 2.4
CONDITIONS D’ADHÉSION
a) Observer les règlements de la Corporation.

b) Adhérer aux objectifs de la corporation.
c) Payer sa cotisation annuelle.
d) Être accepté par le Conseil d’administration. 

ARTICLE 2.5
COTISATION
Le Conseil d’administration fixe le montant de la cotisation annuelle à être payée par chaque membre. Cette cotisation doit être acquittée avant chaque assemblée générale. Le membre honoraire n’a pas à payer de cotisation et n’a pas droit de vote. 

ARTICLE 2.6
DÉCHÉANCE 
Cesse de faire partie de la Corporation : Tout membre dont l’exclusion est décidée par au moins quatre (4) administrateurs.
CHAPITRE 3
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L'assemblée générale annuelle a lieu dans les cent vingt (120) jours après l'expiration de l'exercice financier, à la date, à l'heure et au lieu que le conseil d'administration déterminera.
ARTICLE 3.1
QUORUM

Le quorum est considéré comme atteint lorsqu’il correspond au plus petit des nombres suivants, à savoir le tiers (1/3) des membres ou dix (10) membres enregistrés dans le livre de la Corporation.

ARTICLE 3.2
RÔLES ET POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
a) L’assemblée est souveraine concernant toute question portée à sa considération.
b) Elle reçoit et approuve les rapports du conseil d’administration.
c) Elle élit les membres du conseil d’administration et lui délègue les pouvoirs convenables nécessaires à la réalisation des buts de la corporation.
d) Elle approuve les prévisions budgétaires et les états financiers.
e) Elle discute de toute affaire jugée opportune pour le bien de la corporation et prend les décisions qu’elle croit indiquées et en fixe les orientations.
f) Elle désigne le vérificateur de la corporation.
g) Elle propose et accepte les amendements aux présents statuts et/ou adopte de nouveaux règlements. Ces changements ou nouveaux règlements devront être adoptés par vote majoritaire.
ARTICLE 3.3
COVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Tous les membres de la corporation devront être convoqués, par un avis écrit, pour l'assemblée générale au moins dix (10) jours, mais pas plus de quarante-cinq (45) jours, avant la date où elle doit avoir lieu. L'avis doit mentionner la date, l'heure, l'endroit et les buts de l'assemblée. 

L’avis de convocation doit être accompagné des documents suivants :

a) Un ordre du jour contenant, entre autres, l’examen des états financiers, et des rapports des administrateurs et des vérificateurs et la nomination de ces derniers pour l’année suivante, la présentation des rapports d’activités, l’élection des membres du conseil d’administration.
b)   Le projet de modification aux règlements généraux, s’il y a lieu.

ARTICLE 3.4
 AJOURNEMENT

Le président de l’assemblée générale peut, avec le consentement de l’assemblée, ajourner quand il le juge opportun toute assemblée générale des membres à une date et une heure déterminées. Si une assemblée générale des membres est ajournée pour moins de trente (30) jours, il n’est pas nécessaire de donner avis de l’ajournement de cette assemblée générale, autrement que par annonce faite lors de la première assemblée qui est ajournée. Si une assemblée est ajournée pour trente (30) jours ou plus, un avis d’ajournement de cette assemblée doit être donné comme une assemblée initiale.
ARTICLE 3.5
ÉLECTIONS
Avant de procéder aux élections, on doit nommer un président et un secrétaire d’élection. Ces derniers peuvent être choisis en dehors des membres. Les administrateurs sont élus par un scrutin parmi les membres éligibles de la Corporation réunis en assemblée générale.

CHAPITRE 4 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE

ARTICLE 4.1
NATURE
L’assemblée générale spéciale est une assemblée générale convoquée par le Conseil d’administration ou par les membres, pour un objet défini, suivant les formalités prévues par la loi.

ARTICLE 4.2
CONVOCATION
a)  Une assemblée générale spéciale peut-être convoquée par le conseil d’administration.

b)  Un membre peut demander par écrit au Conseil qu’il convoque une assemblée générale spéciale.

c)  Si le Conseil d’administration refuse de convoquer une assemblée générale spéciale, le membre appuyé de quatre (4) autres membres peut alors exiger du secrétaire qu’il convoque une assemblée générale spéciale dans les dix (10) jours ouvrables suivant la réception de la demande. Ladite assemblée devra être tenue dans les quinze (15) jours suivant l’envoi de l’avis de convocation.

d)  L’avis de convocation doit contenir l’heure, la date, le lieu ainsi que les objets pour lesquels cette assemblée générale spéciale a été convoquée.

ARTICLE 4.3
QUORUM
Le quorum est considéré comme atteint lorsqu’il correspond au plus petit des nombres suivants, à savoir le tiers (1/3) des membres ou dix (10) membres enregistrés dans le livre de la Corporation.

CHAPITRE 5
CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE 5.1
COMPOSITION
a) Le Conseil d’administration se compose de sept (7) administrateurs élus par les membres en assemblée générale selon la répartition suivante :

· Un minimum de cinq (5) membres individuels.

· Un maximum de deux (2) membres associatifs.

b)  Le terme d’office des administrateurs commence à la clôture ou à l’ajournement de l’assemblée à laquelle ils sont élus ou nommés pour deux (2) ans, et se termine à la clôture ou à l’ajournement de l’assemblée à laquelle leurs successeurs sont élus ou nommés.

ARTICLE 5.2
DÉCHÉANCE 
Cesse de faire partie du Conseil d’administration ou d’occuper sa fonction, tout membre :

a)  Qui offre sa démission aux administrateurs, dès que ceux-ci l’acceptent par résolution.

b)  À qui une demande de démission est faite par la majorité des membres présents à l’assemblée générale.

c)  Qui perd son statut de membre, sauf dans le cas de changement de résidence où il pourra terminer son mandat.

d)  Qui est absent à plus de trois (3) réunions régulières consécutives du Conseil d’administration, sans raison valable acceptée par le Conseil d’administration.

ARTICLE 5.3
DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Pour la première élection, l’article sur la durée des mandats est modifié par ce qui suit :

a)  Les quatre (4) administrateurs rééligibles les années paires auront exceptionnellement un mandat d’un (1) an seulement.

b)  Le reste de l’article s’applique « Mutatis mutandis ».

ARTICLE 5.4
QUORUM
Le quorum sera de quatre (4) membres.

ARTICLE 5.5
ASSEMBLÉES 
Il se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au moins cinq (5) fois l’an.

ARTICLE 5.6
CONVOCATION
Les membres devront être convoqués par le président et le secrétaire au moins cinq (5) jours ouvrables à l’avance par téléphone ou par tout autre moyen jugé convenable. L’avis de convocation doit mentionner le lieu, la date et l’heure de l’assemblée.

ARTICLE 5.7
VOTE 
a) Le vote se prend à la majorité des voix, chaque administrateur ayant droit à un seul vote.

Le président a droit à un vote prépondérant en cas d’égalité des voix.
b) Le président a droit à un vote prépondérant en cas d’égalité des voix.
ARTICLE 5.8
POUVOIRS 
a)  Il se voit à l’exécution des décisions prises par l’assemblée générale.

b)  Il exerce les pouvoirs et accomplit les actes prévus par les présents règlements et tous ceux que la loi lui permet dans l’intérêt de la Corporation.

c)  Il administre les biens de la Corporation. Personne ne peut engager les fonds de la Corporation sans une décision du Conseil d’administration.

d)  Il prend connaissance des rapports des comités particuliers et juge de l’opportunité de mettre à exécution leurs recommandations.

e)  Il choisit la Banque ou la Caisse Populaire où les fonds de la Corporation seront déposés.

f)  Tous les chèques, billets, lettres de changes et autres effets de commerce, contrats, engageant l’organisme ou le favorisant, doivent être signés par deux (2) des trois (3) personnes nommément désignées à cette fin par le conseil d’administration. 

g)  Il doit remplacer par cooptation tout membre du Conseil d’administration qui ne peut effectuer son mandat. Si le terme du mandat excède un an, il doit faire entériner sa décision lors de la prochaine assemblée générale.

h) Il est responsable de l’embauche, l’évaluation et le congédiement des ressources humaines nécessaires au bon fonctionnement de la corporation et en détermine les conditions de travail. 
i) Il accepte les membres de l’organisme. 

ARTICLE 5.9
ÉLECTIONS DES OFFICIERS
a)  Les officiers de la Corporation sont le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier.

b)  Les officiers seront élus ou nommés par le Conseil d’administration à la première assemblée des administrateurs qui se tiendra à la première assemblée des membres et, par la suite, à toute assemblée subséquente du Conseil d’administration après l’assemblée générale annuelle des membres.

CHAPITRE 6
FONCTIONS DES OFFICIERS

ARTICLE 6.1
PRÉSIDENT
a)  Il préside toutes les assemblées du Conseil d’administration et toutes les assemblées générales de la Corporation.

b)  Il décide de tous les règlements et est chargé de faire observer le protocole des assemblées délibérantes.

c)  Il voit à l’application de tous les règlements de la Corporation.

d)  Il fait partie d’office de tous les comités et peut assister à toutes les réunions. Il doit donc en être avisé.

e)  Il veille à ce que les autres officiers et responsables de comité remplissent leurs devoirs respectifs.

f)  Il signe avec le trésorier, les chèques et, avec le secrétaire les procès-verbaux des assemblées qu’il préside.

g)  Il a droit à un seul vote. De plus, en cas d’égalité des voix, il peut utiliser son vote prépondérant.
ARTICLE 6.2
VICE-PRÉSIDENT
a)  Il aide le président dans toutes les affaires de la Corporation.

b)  En cas d’absence du président, il le remplace.

c)  En cas d’absence prolongée ou de démission du président, il assume les fonctions de ce dernier jusqu’à la nomination d’un nouveau président par le Conseil d’administration.

 ARTICLE 6.3
SECRÉTAIRE
a)  Le secrétaire dresse les procès-verbaux des assemblées de la Corporation.

b)  Après approbation par l’assemblée, il les transcrit dans un livre qui lui est fourni à cette fin.

c)  Il signe les procès-verbaux avec le président.

d)  Il conserve à la fin du livre de la Corporation le nom de tous les membres, en inscrivant la date de leur adhésion et celle de leur démission, s’il y a lieu.

e)  Il a la garde de tous les documents et archives de la Corporation.

f)  Il fait les convocations et prépare, de concert avec le président, les ordres du jour.

g)  Il rédige, reçoit et conserve toute la correspondance officielle de la Corporation. En cas d’absence du secrétaire, le Conseil d’administration en nomme un temporairement.

ARTICLE 6.4
TRÉSORIER 
a)  Il voit à la tenue des livres de comptabilité de la Corporation.

b)  Il signe, conjointement avec le président, tous les chèques tirés sur la Caisse Populaire ou la Banque où les fonds de la Corporation sont déposés afin de payer toutes les sommes autorisées.

a)  Il a la responsabilité de la petite caisse et du compte de Banque ou de Caisse.

b)  À chaque assemblée, il fait part des dépenses et recettes encourues depuis la dernière assemblée.

ARTICLE 6.5
ADMINISTRATEURS
a)  Participent et appuient les décisions prises à l’occasion des assemblées régulières du Conseil d’administration.

b)  Collaborent à la bonne marche de l’association.

c)  Peuvent participer à différents comités.

CHAPITRE 7
EXERCICE FINANCIER
ARTICLE 7.1
DATE 
L’exercice financier de la Corporation se termine le 31 mars.

ARTICLE 7.2
RAPPORT
Les comités particuliers doivent, sur demande, faire rapport de leur travail au Conseil d’administration.

ARTICLE 7.3
POUVOIRS 
Les comités particuliers traitent des objectifs pour lesquels ils ont été formés et ils relèvent du Conseil d’administration.

CHAPITRE 8
AMENDEMENT ET DISSOLUTION

ARTICLE 8.1
AMENDEMENT 
a)  Le Conseil d’administration peut proposer des règlements nouveaux, abroger ou modifier ceux qui sont en vigueur.

b)  Ces amendements doivent être approuvés par majorité des voix des membres présents à une assemblée générale.

c)  Les membres doivent être convoqués au moins dix (10) jours, mais pas plus de quarante-cinq (45) jours, avant la date où elle doit avoir lieu. L'avis doit mentionner la date, l'heure, l'endroit et les buts de l'assemblée.
ARTICLE 8.2
DISSOLUTION 
a)  La Corporation ne peut être dissoute que par le vote des quatre cinquièmes (4/5) des membres de la Corporation présents à une assemblée générale spécialement convoquée dans ce but un avis de trente (30) jours, donné par écrit à chacun des membres.

b)  Advenant la dissolution ou la liquidation de la Corporation, tous les biens restants, après paiement des dettes, seront distribués à une ou plusieurs associations oeuvrant pour la promotion des personnes handicapées de la région de Saint-Hyacinthe.
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